
Chapelle de Peyrusse

Localisation : France ; Haute-Loire (43) ; CC Rives du Haut Allier ; Peyrusse

Description : Cet édifice était autrefois l’église du hameau. La chapelle est composée d'un sanctuaire
roman de forme circulaire, et de deux travées de nef, élevées au 13e siècle, voûtées sur croisées
d'ogives.1
Le cartulaire de Pébrac fait mention d’un don de terres à l’abbaye par la famille Peyrusse. Dès 1233
une seigneurie de Peyrusse est par ailleurs signalée dans les preuves de la maison de Polignac. Et le
château de Peyrusse est mentionné dans un procès en 1271. Par conséquent, c’est sans doute à cette
époque que la construction de la chapelle castrale est entreprise. La chapelle de Peyrusse dépendait du
Pouillé de Saint-Flour qui mentionnait cette dernière au XVIe siècle. Après la Révolution elle
deviendra église paroissiale. L’édifice fut sauvé grâce à la découverte de ses peintures murales qui
furent classées au titre des Monuments Historiques en 1907.
La chapelle castrale est tout ce qui subsiste du site castral. Elle est composée d’une abside romane
dont le toit est en lauzes. L’abside est séparée de la nef gothique par un petit clocher-mur. Adossée au
porche occidental, on trouve une avant-nef simplement charpentée et dont le toit se compose de tuiles
canal. L’abside, quant à elle, est voûtée en cul-de-four et est composée de trois arcatures plein-cintre
qui s’appuient sur des colonnes sans base.
1 base Mérimée
Période de construction : 12e siècle, 13e siècle
Propriétaire et statut juridique : Commune d’Aubazat
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